
! Nouvelles dispositions 
 

Les équipes qui ne désirent pas disputer les matches de tour final ou de barrage peuvent déclarer forfait 
pour le 18 avril 16h00 au plus tard.  
Dans ce cas l’amende sera de 25€. 
Ces équipes (uniquement les barragistes) seront classées à la dernière place du barrage auxquelles elles 
devaient participer. S’il y en a plusieurs dans le même barrage l’ordre du classement sera déterminé par 
tirage au sort. 
 

Le tirage au sort aura lieu le lundi 18 avril à 20h00 à l’Astrid. 
En cas de forfait après le tirage au sort l’amende sera de 50€. 
 
Tableau basé sur 4 descendants de WB  
 
Div 1 
- 3 montants vers wb + 4 descendants de wb 
- 6 descendants vers P2 + 5 montants de P2 
 

Barrage des 2e et des 3e  
Barrage des 10e  
 
Div 2 : un 2e monte 
- 5 montants vers P1 + 6 descendants de P1 
- 12 descendants vers P3 + 11 montants de P3 
 

Barrage des 2e et des 3e  
Barrage des 10e  
 
Div 3 : cinq 2e montent 
- 11 montants vers P2 + 12 descendants de P2 
- 18 descendants vers P4 + 17 montants de P4 
 

Barrage des 2e et des 3e  
Barrage des 10e  
 
! Suppression d’une série en division 4  
  
Div 4 : tous les 2e montent + le vainqueur du barrage des 10e de P3 
- 17 montants vers P3 + 18 descendants de P3 
- 24 descendants vers P5 + 11 montants de P5 
 

Barrage des 3e  - (+ barrage des 2e si 6 descendants de wb) 
Barrage des 10e  
  
Div 5 : trois 2e montent 
- 11 montants vers P4 + 23 descendants de P4 (24 – 1 bye) 
- 24 descendants vers P6 + 12 montants de P6  
 

Barrage des 2e et des 3e  
Barrage des 10e  
  
Div 6 : deux 2e montent 
 

Barrage des 2e, 3e et 4e  
 


